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Le vignoble de Conthey, de par sa superficie (337 ha) et sa situation topographique étendue, est l’un 

des plus importants de notre canton. De la Morge à la Lizerne, de Châteauneuf à Aven, les terroirs sont 

nombreux et offrent des possibilités à nos vignerons et encaveurs presque illimitées.  

 

Force est cependant de constater que le patrimoine viticole contheysan est vieillissant et ne répond 

malheureusement plus à plusieurs réalités qui régissent le monde viti-vinicole d’aujourd’hui : 

 

Le marché du raisin vit un profond changement. Historiquement, Conthey a toujours été une commune 

de vignerons et non d’encaveurs. Avec la présence de trois grands négoces sur la commune, le 

contheysan n’a jamais peiné à livrer sa marchandise. A contrario, on a repoussé les limites des forêts 

afin d’y produire du raisin. Depuis quelques années, le marché est en crise. Le consommateur 

consomme moins mais mieux. Les négoces de vin peinent à écouler leurs stocks, encavent moins, 

paient moins et les répercussions se font sentir sur le producteur et, a fortiori, sur le dernier maillon 

de la chaîne, le propriétaire de terrain viticole. Preuve en est le nombre de parcelles abandonnées 

millésime après millésime. Il faut aujourd’hui produire du raisin qui réponde à des exigences de qualité 

toujours plus hautes et surtout réduire au maximum les coûts de production. Ceci passera sans aucun 

doute par une professionnalisation du milieu, un agrandissement et réaménagement des parcelles et 

la mécanisation de ces dernières. De plus, la gestion de l’encépagement est en constante évolution. 

Certains cépages phares de la fin du siècle précédent ne sont plus du goût du nouveau millénaire, au 

point de devenir des indésirables. Ils représentent malheureusement une proportion non-négligeable 

du vignoble contheysan. 

 

Les exigences écologiques sont toujours plus pointues. Avec la médiatisation croissante et l’avènement 

des réseaux sociaux, le consommateur est au fait des pratiques culturales et devient de plus en plus 

exigeant quant au respect de l’environnement, et ce à très juste titre. Les herbicides sont, à court 

terme, condamnés. La production dite raisonnée ou intégrée (PI), qui est la norme aujourd’hui, voit 

ses jours en danger au profit du bio. L’application stricte de la législation sur la protection des eaux et 

des cours d’eaux est très contraignante. Les résultats des votations du 13 juin pourraient accentuer les 

contraintes d’exploitation. Le vignoble de Conthey ne répond plus à ces exigences environnementales. 

La mécanisation est impossible dans de nombreux secteurs, au vu du morcellement parcellaire et de 

la topographie. Comment ces vignobles dits « en terrasse » ou de « montagne » pourront-ils survivre 

à la disparition des herbicides ? 

 

Les mentalités changent au fil des générations. S’il était considéré comme un sacrilège de se séparer 

ne serait-ce que de quelques mètres de vignes il y’a encore quelques décennies, il n’en est plus tout à 

fait de même aujourd’hui. Les « jeunes » sont moins attachés au terrain que leurs parents et sont plus 

enclins à vendre ou louer leurs parcelles. Le marché actuel ne les incitera de surcroît pas à s’investir à 

nouveau dans la pratique de la viticulture dite « du samedi ».  

 

Le monde viticole est à la peine et ne s’en sortira cette fois-ci pas sans l’aide du politique. 

Et si Conthey devenait pionnière en la matière ? 



Fort de ces considérations, nous demandons à l’exécutif communal de se pencher sur les thématiques 

suivantes : 

 

Quelle vision pour le vignoble contheysan de demain ? A l’horizon 2030-2040 quel serait l’image et la 

situation des côteaux de Conthey ? Voulons-nous d’un vignoble qui présente une image dégringolante, 

ancré dans les pratiques de siècle passé ? Ou est-ce le bon moment pour amorcer un virage à 180°, 

montrer le dynamisme d’une commune visionnaire et désireuse de miser sur la qualité afin d’attirer 

des vocations dans la jeunesse de notre village ? 

 

Repenser le vignoble contheysan de manière globale. Grâce à un recensement généralisé, une 

cartographie du vignoble de Conthey initierait un remaniement parcellaire à large échelle. Ainsi, les 

professionnels pourraient tirer leur épingle du jeu et assurer de manière qualitative la pérennité de 

nos côteaux. 

 

Intégrer les aspects écologiques à la réflexion.  Au vu de la situation actuelle du vignoble contheysan, 

et valaisan de manière généralisée, n’y a-t-il pas trop de surfaces viticoles en production ? Les forêts 

arrachées et les pelouses steppiques détruites au profit du raisin il y a 50 ans ne devraient-elles pas 

retrouver leur place ? Ne serait-il pas judicieux de sacrifier quelques dizaines d’hectares au profit de 

l’amélioration du réseau agro-environnemental et la reconstitution d’un paysage agricole bocager de 

qualité qui jalonnerait le vignoble ? Haies, bosquets, cordons boisés, arbres hautes tiges et prairies 

sèches redonneraient un peu de vie et de couleur à un vignoble terne et tendraient vers une vision 

généralisée plus moderne de la culture viticole sur la commune.  

 

Quid du projet de maintien du vignoble en terrasse ? Le projet de maintien basé sur 4 axes présenté 

l’année dernière au Conseil Général ne doit pas être abandonné. Bien au contraire. Les murs en pierres 

sèches sont un patrimoine et une source de biodiversité exceptionnels. Le réseau d’irrigation du 

vignoble doit être réaménagé et entretenu. Les accès aux parcelles pour engins viticoles et machines 

doivent être favorisés. Mais ne devrait-on pas s’assurer que cet argent soit utilisé à bon escient et que 

lesdites parcelles seront encore travaillées d’ici quelques années ? Ne faut-il pas parfois reculer d’un 

pas pour mieux sauter ? Et la marche est ici relativement haute. 

 

Nous l’entendons bien ; le chantier est titanesque ! Mais nul besoin de rappeler l’importance à la fois 

économique, sociale et environnementale (les trois principaux piliers du développement durable) de 

la viti-viniculture au sein de la commune de Conthey. 

 

Nous remercions les membres de l’exécutif communal pour l’attention qu’ils porteront à ce postulat 

et nous nous portons à leur entière disponibilité afin d’éclaircir les éventuelles questions.  

 

 

 

 

Pour l’Alliance communale de Conthey 

 

Julien Fournier       Emilie Dessimoz 


